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Que retenir de 2010, année trouble où le mal reconnu, identifié de la crise, brûlant de la fièvre qui 

enflammait le monde entier, attendait le remède efficace et salvateur. 

Deux mots, sp®culation et retraite et ils m®langent, rapprochent, comme jamais il nôa ®t® permis de le 

supposer, des notions si opposées de profit individualisé et de solidarité. 

La sp®culation nôa pas battu en retraite, malgr® les drames ®tatiques et humains de 2007, 2008 et 

2009, malgr® la d®monstration que les dictats financiers et boursiers ne vivaient que nourris de scandales, de 

guerres et de g®nocides contre lôhumanit®, gavant inlassablement lôestomac et les coffres de tr¯s peu de    

nantis. 

La retraite, dernier refuge de lôHomme, au bout dôune vie de labeur donn®e tant au capital que, en 

France, ¨ la solidarit®, la retraite et, d®sormais, tous les acquis sociaux gagn®s et issus dôun syst¯me construit 

par le Conseil National de la Résistance, sont jetés en pâture à la spéculation. 

Le report de lô©ge de d®part en retraite nôa rien ¨ voir avec la rentabilit® du pays et lô®quilibre des 

comptes du système solidaire, quels que soient les dires des experts économiques à la vision monolithique 

libérale.  

Il ®crase la condition humaine dans un m®pris en recul dôun si¯cle, dans le servage et                       

lôan®antissement jusquô¨ la mort, pour ceux qui nôauront pas les moyens de se tourner vers les caisses       

privées des fonds de pension, vers le   monde de la spéculation, plutôt que celui de la solidarité.  

Il nôy a, surtout, pas de projet de soci®t® derri¯re cette r®forme, simplement la r®ponse ¨ la pression 

des pouvoirs financiers. 

°°°°°°°°°°°°°° 

Lôavenir de la vie collective est exactement programm® sur les m°mes perspectives dôasservissement 

au monde priv® et sp®culatif, contre la libert® et lô®panouissement des individus, contre lôautonomie et le 

fonctionnement des collectivités, contre la démocratie même. 

Sous des pr®textes fallacieux et les m°mes conseils dôexperts, sont d®j¨ accomplies, sans prise en 

compte des oppositions, les réformes de la taxe professionnelle et des collectivités. 

Et toujours, sous pr®texte dô®conomie du fonctionnement public impos® par la barre du pourcentage 

de dette autorisé et la crainte de la mauvaise note attribuée par des officines privées mais infligée à des      

responsables politiques élus, sont prévues des restrictions et des compressions dans absolument tous les    

domaines des services encore publics, ¨ lôh¹pital entre autres comme ¨ lô®coleé. 

Pour exemple, 286 postes dôenseignants seront supprim®s ¨ la prochaine rentr®e dans lôAcad®mie, 

alors que globalement le nombre dô®l¯ves augmente. 

Lôavenir de la jeunesse, son ouverture ¨ la connaissance et ¨ la culture, deviennent accessoires,    

comme la qualit® de lôenseignement public par manque dôeffectifs. 

Le gouvernement spéculerait-il sur lôabrutissement des masses, dispens®es de lôenseignement des 

mati¯res ¨ r®flexion, destin®es ¨ °tre mall®ables et corv®ables ¨ souhait, quand lô®lite dominatrice, elle, aura 

été élevée dans les meilleures écoles privées, écuries du management, si possible alimentées par quelques 

deniers des contribuables ?  

Pour quel projet de société ? 

°°°°°°°°°°°°°° 

Il y a dans ce constat, sombre je lôavoue, sujet ¨ r®action, sujet au moins ¨ un sentiment simple,    

retenu, personnel, presque intime, profondément humain, il y a sujet à indignation. 

Indignation parce que, sur le fond historique : « Le motif de base de la R®sistance, cô®tait                    

lôindignation » dit Stéphane HESSEL, ancien résistant, Ambassadeur de France et co-rédacteur de la         

D®claration Universelle des Droits de lôHomme en 1948. 

Indignation, pour lôavenir de la soci®t®, comme premier acte politique, redit cet homme de 93 ans, 

dans son ouvrage manifeste « Indignez vous è devenu, lôhumanit® garde espoir, best seller ¨ la fin de lôann®e 

et probablement souvent cadeau réveil de conscience. 

 ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ     

Sur le plan local, 2010 aura ®t® principalement lôann®e de mise en place de lôintercommunalit®         

®largie, et sans entrer dans le d®tail, une ann®e est encore juste pour parfaire lôassimilation dôun                      

fonctionnement intéressant désormais quelques 130 salariés, sur le territoire des 8 communes, pour presque 

9000 habitants. 

Lôaxe principal, consolid® au cours de cette ann®e 2010, concerne la comp®tence sociale avec les 

activit®s de lôancien SIVOM, aide aux personnes principalement, de lôancien SIVU dans la gestion des 2 

maisons de retraite, avec notamment la cr®ation dôun CIAS, Centre Intercommunal dôAction Sociale. 

EDITO 



Il faut noter, pour le court terme, la poursuite des projets engagés avant 2010 : 

 - lôam®nagement du si¯ge de la Communaut®, dôun RAM et de la M®diath¯que t°te de r®seau ¨ 

Manzat 

 - lôam®nagement de la Maison de la Musique aux Ancizes-Comps     

               ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

Concernant la Commune, passage ¨ lôintercommunalit® oblige et r®forme des collectivit®s et de la      

fiscalité en cours, le rythme des investissements est lissé à plus long terme. 

Lôann®e 2011 sera consacr®e ¨ nombre dô®tudes avant montage des plans de financement et                

engagements des travaux : fin du PLU, d®finition des secteurs dôurbanisation future, diagnostic et programme 

dôextension des syst¯mes dôassainissement, future mairie. 

Lôentretien sur les b©timents communaux et lôintervention en aide aux associations, forces vives de la vie 

communale restent des obligations permanentes. 

En 2010 le village de la Brousse a vu la réalisation réussie et appréciée des travaux en traverse.           

   Lôouverture de la moyenne surface, longtemps retard®e par les oppositions locales de basse politique, en       

complétant la proposition commerciale, devrait assurer une fréquentation nouvelle de la commune. 

Le dossier de la r®habilitation de la d®charge a ®t® amen® jusquôau stade de lôAvant Projet pour un   

montant de travaux estim® ¨ 3 millions dôeuros HT ; les premières semaines de 2011 seront consacrées au      

bouclage du meilleur plan de financement avant engagement des travaux. 

A côté des réalisations communales, il faut se réjouir des investissements conséquents réalisés par      

Aubert et Duval, IV 30 et Ukad, qui garantissent une pérennité du site industriel pour 2 ou 3 décennies. 

Des transformations et des changements dôactivit®s sur les installations existantes ne manqueront pas 

dôintervenir pendant cette p®riode, côest pourquoi il serait bon que les termes du Contrat de Territoire de 2004 

soient relus et que des installations de sous traitance complémentaires à la production industrielle puissent       

enrichir la capacit® du bassin, maintenir voire d®velopper lôemploi. 

     °°°°°°°°°°°°° 

Il faut quand m°me ici, au milieu de lô®num®ration, qui semble facile, de tous ces dossiers, ®voquer le 

contexte d®sormais difficile des financements impos® par la politique de d®sengagement permanent de lôEtat.      

Pour faire simple, les finances ne sont plus ce quôelles ®taient et le Conseil Municipal doit, plus que   

jamais, orienter sa politique sur le retour bénéfique pour la population, le fonctionnement communal, la vigilance 

sociale et le maintien du cadre de vie. 

En fonction des contextes, il nôy a pas dôactions secondaires et je prendrai lôexemple de la cr®ation du 

Comité du Secours Populaire des Ancizes-Comps. 

Apr¯s un an dôexistence et une activit® principalement orient®e sur la fourniture de v°tements, force est 

de constater que lôimplantation de ce centre sur un secteur g®ographique qui  sô®tend de Loubeyrat ¨ Saint     

Gervais dôAuvergne ou Pontaumur, ®tait une absolue n®cessit®. 

Lôimmense fr®quentation des permanences ou des journ®es sp®cifiques de fin dôann®e est plus quôun 

simple indicateur, côest lôalarme de lôurgence sociale et le t®moin des difficult®s et de la pr®carit® dôun trop grand 

nombre de familles, et parmi celles-ci, aussi, trop dont les enfants souffrent dôun mal contre lequel ils restent 

désarmés : la pauvreté institutionnalisée. 

La pauvreté, dans un pays comme la France, avance de façon indécente et frappe durement, parce que la 

solidarit® nôest plus, elle, volontairement institutionnalis®e, ceux qui ne peuvent compter sur un toit, un travail, 

quelques revenus pour vivre décemment. 

Elle peut toucher aussi des êtres fragilisés qui traversent, pour une raison ou une autre, une mauvaise 

passe, li®e ¨ la sant®, aux difficult®s dôemploi, ¨ des situations familiales complexes, quand la s®r®nit®, au moins 

la tranquillit®, c¯de la place ¨ lôangoisse et ¨ la d®tresse.       

En cette période de décontraction festive, restons vigilants et ne soyons pas indifférents,   gardons notre 

capacit® dôindignation, au quotidien ; plus ou moins privil®gi®s que nous sommes, nôoublions pas les pauvres, 

tous les pauvres. 

      °°°°°°°°°° 

Consid®rant que la valeur dôune soci®t® ou de la d®marche politique qui la construit se mesure ¨ la force 

des engagements de solidarit®, dôhumanisme et de partage, je vous adresse, avec un peu de retard mais il ®tait 

imp®ratif que la communication sur la RNN soit int®gr®e dans cette lettre dôinformations, chers concitoyens des 

Ancizes-Comps, tous mes vîux pour lôann®e 2011. 

 

 

Pascal ESTIER, Maire 
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La Réserve Naturelle Nationale 
 

 

 

 

DELIBERATION  : 

PROJET DE CREATION DôUNE RESERVE 

 NATURELLE NATIONALE DANS LA VALLEE DE LA 

SIOULE  

 

 

 

 

 

Le projet de cr®ation dôune R®serve Naturelle Nationale dans la vall®e de la Sioule, dôune superficie dôenviron    

4300 hectares et concernant le territoire de 17 Communes sur un lin®aire de rivi¯re de plus de 40 km, a ®t® largement 

évoqué au Conseil Municipal. 

 

Considérant que: 

 

au sujet de la méthode : 

 

-  toutes les modalit®s de communication sur le sujet, depuis lô®vocation ®ventuelle du projet en 2006, nôont 

pas été mises en place, négligeant sans précaution le milieu local prioritairement concerné, collectivités, élus et    

habitants ; 

- durant ces ann®es, les services dôEtat ont b©ti les cadres ( RNN et RBI ) dôune protection environnementale 

théorique et bureaucratique aboutissant aux tracés de périmètres strictement quantitatifs ignorant la réalité de toutes 

les pratiques locales individuelles et collectives ; 

- cette d®marche sôest uniquement appuy®e sur des interventions ext®rieures dôexperts scientifiques et    

dôassociations ®cologistes, dont la comp®tence compr®hensiblement orient®e peut °tre reconnue, mais qui nôagissent 

pas sans liens contractuels et peuvent être enclins au dogmatisme ; 

- la concertation forc®e, organis®e aujourdôhui, ne succ¯de pas ¨ une campagne dôinformation compl¯te et 

transparente au pr®alable, qui aurait ®tabli, par lô®change, le niveau local dôacceptation du dossier ; 

- dans ces conditions, toutes les formes dôexpression du milieu local sont fond®es ¨ exister et ¨ °tre prises en 

considération, notamment lorsque la vie des hommes, dans toutes ses composantes, est mise en avant ; 

 

au sujet du diagnostic : 

 

- la Commune nôa jamais ®t® associ®e ¨ un inventaire de terrain des esp¯ces et des biotopes sur son          

territoire et que la connaissance locale qui sôappuie sur lôhistoire et la pratique ne peut °tre n®glig®e ;   

 - le diagnostic environnemental pr®sent® pour la partie de notre territoire comprise dans le p®rim¯tre       

propos® nôest pas conforme ¨ la r®alit® du terrain sur les vall®es de la Sioule et de la Viouze qui ont ®t®  largement 

impact®es par plusieurs d®cennies dôactivit®s industrielles lourdes et de production dô®nergie hydro®lectrique ; 

- lôinventaire pr®sent® semble souffrir dôinterpr®tations et dôextrapolations concernant la probabilit® de    

pr®sence dôesp¯ces ¨ partir de donn®es bibliographiques et des caract®ristiques de certains biotopes de la vall®e qui 

seraient susceptibles de les accueillir et que, de fait, la qualité de cet inventaire reste à démontrer ; 

- la présence dans le périmètre proposé de nombreux ouvrages, dépôts et pollutions importantes, figurant en 

tête de liste des principaux interdits en RNN, confirment de graves lacunes au niveau du diagnostic. En effet, sur 

notre commune, plusieurs r®seaux collectifs souterrains dô®nergie et dôadduction dôeau ainsi quôune ancienne       

décharge ( ordures ménagères et dépôts industriels, route du Pont du Bouchet ) se trouvent dans le périmètre         

proposé ; 

- la méconnaissance manifeste du parcellaire et de la multitude de servitudes de dessertes privées, affichée 

par la DREAL lors des r®unions de concertation, renforce encore ce sentiment de d®faillance dôinventaire sur le   

terrain au point de jeter le doute sur la sinc®rit® de lôensemble du diagnostic y compris de sa partie faune flore ; 
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au sujet des plans dôeau et du milieu aquatique 

 

- il est pour le moins surprenant que la retenue des Fades dans laquelle des 

millions de mètres-cubes de sédiments fortement pollués se sont accumulés depuis des 

d®cennies puisse constituer un sanctuaire de la biodiversit®, justifiant dôun classement 

en RNN en représentant prés de 10% de la surface totale de celle-ci ; 

- la pollution ¨ lôarsenic et au plomb du barrage des Fades provient des terrils 

des mines de plomb argentif¯re de la r®gion de Pontgibaud et que sa diffusion nôa   

jamais ®t® contrecarr®e par contrainte r®glementaire et perdure encore aujourdôhui ; 

- sa pollution aux  nitrates et aux phosphates est concentrée à partir de         

lôensemble du bassin versant urbain et agricole, montant par les mesures de          

concentrations tr¯s ®lev®es de cyanobact®ries le risque important dôeutrophisation ; 

- sa pollution ¨ lôammoniac et aux m®taux lourds provient de lôexploitation 

ant®rieure de la d®charge dôordures m®nag¯res de Miremont, sans contr¹le pendant 20 

ans et dont le dysfonctionnement du syst¯me dô®puration des lixiviats pr®conis® par les 

services dôEtat et r®alis® en 2001 co¾te aujourdôhui au contribuable 500 000 euros par 

an, avec une solution tr¯s al®atoire quôil faut imp®rativement am®liorer ; 

- la situation est identique et peut-être pire, concernant la retenue de Queuille, avec les rejets industriels qui 

ont transité par la Viouze pendant un siècle ; 

- les l©chers quotidiens de masses dôeau entre Montfermy et le d®but de la retenue des Fades rongent les   

berges, lessivent le fond nourricier et balayent les frayères à truites ; 

- la remont®e du poisson blanc sur toute la Haute Sioule, depuis le plan dôeau, porte atteinte ¨ la qualit® de 

cette rivière de première catégorie ;   

- tous les intervenants sur le milieu aquatique ne peuvent quô°tre inquiets et surpris des d®cisions de lôarr°t® 

préfectoral qui interdit la consommation de poissons blancs sur la Sioule en aval de Queuille, largement concernée 

par la RNN, suite aux analyses révélant la présence de PCB ; 

- les pêcheurs et consommateurs de poissons doivent être très rapidement informés de la qualité des chairs 

de toutes les espèces et des prélèvements et analyses doivent être engagés dans les plus brefs délais avec             

communication publique des résultats ; 

- la production hydraulique dô®nergie ®lectrique ne peut pas constituer un moyen de production dô®nergie 

aux caract®ristiques durables si des modifications importantes de contraintes dôexploitation ne sont pas impos®es 

rapidement, concernant le contrôle et la gestion des pollutions, pour ne pas léguer en héritage aux générations futures 

une situation exponentielle de désastre environnemental ; 

- la privatisation en projet de ce secteur de production dô®nergie  ne peut que pr®cipiter les difficult®s par les 

d®rives ¨ la r®glementation quôentra´nera la course prioritaire au rendement financier ; 

- dôune mani¯re g®n®rale, la responsabilit® de lôEtat et particuli¯rement de la DREAL ( anciennement    

DRIRE et DIREN ) est directement engagée concernant ces dérives environnementales et sanitaires des activités  

industrielles et ®nerg®tiques qui ne figurent pas ¨ lôinventaire initial r®alis® ¨ la demande de ce service, ¨ lôint®rieur 

du p®rim¯tre dô®tude ; 

 - il est difficile, dans ces conditions, pour le milieu local, dôaccepter, pr®sent® par les m°mes services, un    

projet où la forme autoritaire exprimée par la réglementation aurait valeur de leçon ; 

 

 

 

 

 

La Réserve Naturelle Nationale (suite) 
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au sujet des parcelles boisées : 

 

 

- la desserte de la multitude de petites parcelles boisées de la vallée est assurée, le plus souvent,  par des 

servitudes au travers des propri®t®s voisines et quôen cons®quence, lôinterdiction de circulation en dehors des voies 

publiques est incompatible avec lôexploitation de ces parcelles ; 

- le bois de chauffage qui est une énergie locale, renouvelable et gratuite pour de nombreux petits          

propri®taires, est devenu si pr®cieux sur notre territoire quôil constitue aujourdôhui le moyen de chauffage principal 

de nombreux habitants et même un complément de revenus pour des agriculteurs ou des ouvriers à la limite de la   

précarité ;   

- par ailleurs, les forêts domaniales et sectionales où la biodiversité a été sacrifiée à la productivité, ne 

constituent pas des espaces remarquables, par lôessence principale implant®e, et que nul nôest dupe, aujourdôhui, 

que la solution dôabandon que constitue la RBI rel¯ve plus dôune situation de gestion issue de la politique publique 

nationale que dôun projet environnemental ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

au sujet des risques de dégradation de cet espace naturel par les pratiques des habitants : 

 

 

 - en dehors des dérives des grandes entreprises citées plus haut, dans tous les domaines concernant la qualité 

de lôair, de lôeau et des sols pourtant plac®es sous le contr¹le de lôEtat, ce sont pr®cis®ment les pratiques             

individuelles des propriétaires, des habitants et des usagers de ce territoire qui ont conduit à ce que certains le 

consid¯rent aujourdôhui tr¯s pr®serv® et m°me remarquable ; 

 - en cons®quence une r®glementation restrictive modifiant les activit®s et les usages nôest pas justifi®e et   

serait incompr®hensible pour les acteurs concern®s, sauf ¨ consid®rer que lôesp¯ce humaine nôest pas au cîur de la 

biodiversité, dont la définition ne se résume pas à une liste, si exhaustive soit-elle, dôesp¯ces animales ou v®g®tales. 

 - une procédure lourde engagée sous la co-responsabilit® dô®lus locaux, dans le cadre du SAGE de la Sioule 

et du Contrat Territorial lui succédant, construits dans une démarche consensuelle, prévoit déjà les moyens de la 

préservation de la ressource quantitative et qualitative en eau, avec toutes les mesures de précaution, prévention et 

restauration n®cessaires ¨ lôam®lioration de la situation d®crite ci-dessus, qui participeront à la valorisation générale 

du territoire sur le plan environnemental ; 

 

 

au sujet de la valorisation de lôimage du territoire et des retomb®es touristiques ®ventuelles : 

 
 - de nombreuses pollutions, liées à plusieurs décennies de productivisme souvent irresponsable, ne           

permettent pas aujourdôhui de valoriser de fa­on sinc¯re lôimage de ce territoire ; 

 - lôopposition massive et exacerb®e de la population au projet de RNN interdit toute projection touristique 

sereine sur le territoire de la vallée de la Sioule, distante de la pratique locale et ouverte au tourisme pseudo-vert ; 

 - lôimplication des collectivit®s locales et les engagements inh®rents au d®veloppement touristique sont d®j¨ 

une r®alit® sur le terrain, avec notamment les investissements pass®s du SIRB sur le plan dôeau des Fades o½     

nombre dôactivit®s pourraient °tre fragilis®es, contraignant lô®quilibre ®conomique et la gestion des ®quipements ¨ 

lôavenir ;   

 

La Réserve Naturelle Nationale (suite ) 
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au sujet des besoins et des attentes de la population et des collectivités vis à vis des services de 

lôEtat : 

 
 - les pr®occupations quotidiennes exprim®es par nos concitoyens concernent lôemploi, le logement, le    

niveau de ressources familial, la casse de tous les services publics, santé, éducation, transports et énergie ; 

 - pour certains la difficulté est de faire face aux conséquences psychologiques, physiques  et économiques 

de maladies professionnelles li®es ¨ lôexposition ¨ lôamiante entre autres ; 

 - dans ce contexte ®conomique, rendu encore plus difficile par le d®sengagement de lôEtat sur le territoire, 

pour beaucoup dôhabitants et dô®lus, la proposition de RNN avec son financement et son cort¯ge dôinterdictions et 

de contraintes a été perçue comme une provocation déplacée et insupportable ; 

 - la priorit® actuelle dans le domaine de lôenvironnement est aujourdôhui, dôaccompagner financi¯rement la 

Commune des Ancizes-Comps pour mener à bien la réhabilitation de la décharge de Fougères, et très rapidement 

de mobiliser les fonds et moyens nécessaires à la restauration complète du milieu naturel, à minima dans le       

p®rim¯tre ®tudi®, consid®rant que lôhistoire industrielle est une r®alit® ®largie dans les Combrailles ;   

 

 

 

 

Le conseil municipal é 

 

 - se prononce contre la mise en RNN de la partie du territoire de sa Commune incluse dans le périmètre 

dô®tude et demande que le projet soit retir® en int®gralit® dans un souci dôobjectivit® et dôapaisement social ; 

- demande un engagement concret des services de lôEtat pour enrayer les pollutions majeures recens®es 

sur le territoire, rechercher les responsabilités et proposer des solutions, y compris la constitution de fonds de   

garantie par les exploitants ; 

- demande lôapplication imm®diate des d®cisions de justice et du Conseil dôEtat en faveur de nos       

concitoyens expos®s ¨ des risques professionnels majeurs li®s ¨ lôutilisation de lôamiante ; 

- consid¯re que côest la responsabilit® de lôEtat de faire en sorte que la production dô®nergie ®lectrique des 

trois centrales hydrauliques de la Sioule ne se termine pas en désastre environnemental ; 

- demande un ®tat des lieux des sols, des biotopes, de la qualit® de lôeau ¨ lôamont et ¨ lôaval des barrages 

et une évaluation des risques sanitaires éventuels liés à la consommation du poisson ; 

- demande lôarr°t imm®diat de la politique de d®mant¯lement des services publics de sant®, dô®ducation, 

dô®nergie et des transports sur le territoire des Combrailles ; 

  - consid¯re que la protection de lôenvironnement et lô®cologie ne peuvent se satisfaire de ç pastilles è     

vertes isol®es et donn®es en exemple en r®ponse m®diatique ¨ une pression dôiniti®s convoit®s ®lectoralement dans 

« lôillusion ®cologique lib®rale ». 

  Ce sont des sujets imbriqués dans une vision  globale des territoires, de leur vie et de leur             

am®nagement o½ lôimplication politique, dans lôexercice d®mocratique et la construction collective, en se 

défiant toujours du populisme, participe à un vrai projet de société. 
 

La Réserve Naturelle Nationale ( fin ) 
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Le prix de lõeau 

 Concernant lô®volution 

du montant des factures dôeau, 

nous avons enregistré plusieurs 

réactions de la part de certains 

habitants. En effet, le prix de 

lôabonnement a augment® de 

24.5 % en 6 ans, major® en   

réalité de 14.8 % pour la part 

du syndicat SIOULE ET   

MORGE et de 48.6 % pour la 

part de la SEMERAP. Sur la 

même période, le prix global   

au m3, hors assainissement et 

hors abonnement, a augmenté 

de 29.5 %, majoré en réalité de 

14.8 %  pour la part du syndicat 

et de 42.5 % pour la part de la 

S E M E R A P .                          

Cette augmentation, sur la     

même période,  est encore plus 

marquée pour la  par t             

assainissement collectif, pour 

les communes liées à la        

SEMERAP. 50.7 % par     

exemple pour notre commune, 

pour la part SEMERAP, contre 

17.3% pour la surtaxe         

communale. Dôautre part le 

remplacement systématique des 

compteurs a modifié les     

quantités facturées de  façon 

brutale et parfois importante, 

particulièrement pour les    

branchements les plus anciens 

qui étaient équipés de       

compteurs colmatés ou         

vétustes. Ces augmentations 

sont sans commune mesure 

avec lôaugmentation de        

lôinflation et surtout avec   

lôaugmentation des ressources 

des foyers confrontés à cette 

charge incontournable de      

viabilisation. 

 

 B i e n  s û r ,  n o u s            

comprenons que certaines       

augmentations sont nécessaires 

pour maintenir un niveau    

dôinvestissement et que      

dôautres, comme par exemple 

celle liée aux énergies, sont  

indépendantes de la volonté du 

syndicat ou du prestataire la 

SEMERAP,  ma is  nous     

contestons deux points. 

 

 Le premier concerne le 

choix budgétaire du syndicat 

qui consiste à autofinancer 

m a s s i v e m e n t  d e s                   

investissements sur le réseau 

qui portent sur le très long    

terme, 30, 40 ans voire plus, à 

partir dôune pression forte et 

immédiate sur les recettes de 

fonctionnement. Compte tenu 

du contexte économique       

difficile pour de nombreux 

concitoyens et des taux       

dôint®r°t actuels, nous pensons 

quôil est possible dôenvisager 

une autre orientation budgétaire 

pour enrayer cette spirale 

dôaugmentations qui p¯se      

aujourdôhui trop lourdement sur 

les foyers modestes. 

 

 Le second point est lié à 

lôacceptation devenue           

systématique et naturelle des 

conséquences financières pour 

le syndicat et les usagers, des 

orientations de gestion interne 

et unilatérale du prestataire   

S E M E R A P ,  q u i  s o n t             

responsables de lôessentiel des 

augmentations subies, tant pour 

lôalimentation en eau que pour 

la gestion des réseaux         

dôassainissement des          

communes. 

 Concernant la relation 

particulière entre le syndicat 

SIOULE ET MORGE et la   

SEMERAP, nous considérons 

quôil nôest pas souhaitable que 

la personne qui occupe            

la fonction de Pr®sident dôun 

Syndicat  In tercommunal    

dôAdduction dôEau Potable, 

occupe dans le même temps la 

fonction de Président du      

principal organisme prestataire 

de ce syndicat. Ce nôest ni   

souhaitable en terme de        

lisibilité pour les usagers, ni en 

terme de gestion sereine des 

relations techniques et tarifaires 

entre le syndicat et son       

prestataire.   

 

 Pour ces raisons, les    

délégués de la commune au 

syndicat SIOULE ET MORGE, 

nôont pas vot® la proposition de 

budget 2011 qui a été adoptée à 

la majorité le 18 décembre. 

Pour toute réclamation ou    

renseignement complémentaire, 

nous vous invitons à contacter 

le secrétariat du syndicat ou 

c e l u i  d u  p r e s t a t a i r e ,                  

la SEMERAP. 

Position du conseil municipal concernant 

lô®volution du prix de lôeau. 
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Etat civil depuis la mi-2010 

Naissances 

MATHIEU Léo, le 29 juin 

DURAND Tony, le 7 septembre 

FLIJJA Yanis, le 18 septembre 

LEMEUNIER Lévana, le 6 octobre 

HAY Emma, le 31 octobre 

TISSIER LAVERGNE Jonathan, le 18 novembre 

COLART Antoine, le 6 décembre 

FOURNIER Noa, le 7 décembre 

 

Mariages 

PANIGHETTI Maryline/DEMENEIX Christophe               

le 17 juillet     

VIDAL Tatiana/GARITTE Aymeric le 17 juillet 

AUBERT Maryline/CHAPEYRON Thierry                           

le 31 juillet 

YAHIA Zahra/HASBI Yacine le 16 octobre 

LIPPUS Véronique/LAMYRAND Rémy le 16 octobre 

Décès 

MALLER Jean Albert le 20 juin 

TOURRET Germaine le 20 juin 

FAURE François le 22 juillet 

BARNEIRAT Daniel le 30 juillet 

BERTRAND Madeleine le 7 septembre 

POOR Lucie le 31 août 

DUFAL Odile, le 15 octobre 

DAVID Christian, le 22 octobre 

VIALETTE André, le 27 octobre 

GIRAUD Lucie, le 25 novembre 

BATISSE Marthe, le 30 décembre  

  

Lôantenne du Secours Populaire a 

ouvert ses portes le 27 novembre 

2009, chaque vendredi de 15h ¨ 

18h ¨ la salle Batisse . 

Lôactivit® vestimentaire, ouverte 

à tous, connaît une fréquentation 

importante. 

Le groupe de b®n®voles sôest 

constitué en Comité le 6 octobre 

2010 . 

A lôapproche de f°tes de No±l, 

diverses actions ont été mises en 

place : 

Dans le cadre de lôop®ration    

Soliôboules, les enfants des     

é c o l e s  m a t e r n e l l e s  e t                  

élémentaires ont décoré les bou-

les du sapin de Noël du foyer ru-

ral . 

Le Secours Populaire a également 

participé au marché de Noël du   

4 d®cembre aux Ancizes avec un 

stand de peluches . 

Une dotation de jouets neufs 

fournis par la Fédération          

Départementale, a permis au    

Comit® dôaugmenter lôamplitude 

des horaires du vendredi 17     

décembre. Cette journée a permis 

à de nombreuses personnes de 

venir découvrir le Secours       

Populaire des Ancizes et de     

repartir avec des vêtements et des 

jouets à prix modiques . 

 

Tous les bénévoles vous       

transmettent leurs meilleurs 

vîux . 

Le Secours Populaire 


